
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE (CGV)
Prestations de formation professionnelle

Organisme de Formation
AC Formation, sis 16B Les jardins de Houelbourg, Jarry, 97122 Baie-Mahault

déclaré sous le n°01973538797 auprès du préfet de région de Guadeloupe

Email : sstacformation@gmail.com – Tél : 07 84 64 26 27

Article 1 – Objet et champ d’application
Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) s’appliquent à l’ensemble des prestations de
formation proposées par AC FORMATION.
Toute commande implique l’adhésion entière et sans réserve du client aux présentes CGV.

Article 2 – Documents contractuels
Les relations contractuelles sont régies par :

le devis ou la convention de formation
les présentes CGV
le programme de formation

En cas de contradiction, la convention prévaut.

Article 3 – Inscription et validation
L’inscription est considérée comme définitive à réception :

du devis ou de la convention signée
et/ou du bon de commande

AC FORMATION se réserve le droit de refuser une inscription en cas de dossier incomplet.

Article 4 – Tarifs et modalités de paiement
Les prix sont exprimés en euros.
Sauf disposition contraire :

règlement à réception de facture
ou selon échéancier précisé dans la convention

Tout retard de paiement pourra entraîner :
pénalités de retard
suspension des prestations
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Article  5  –  Prise en charge par un f inanceur
En cas  de f inancement  par  un organisme t iers  (OPCO,  CPF…)  :

le  c l ient  doi t  ef fectuer  les  démarches nécessaires
fournir  les  just i f icat i fs  de pr ise  en charge

En cas  de refus  ou de pr ise  en charge part ie l le  :
le  c l ient  reste  redevable  du montant  tota l .

Article  6  –  Déroulement des formations
Les  format ions  sont  réal isées  conformément  :

aux programmes déf in is
aux référent ie ls  en v igueur  (notamment  INRS pour  SST/PRAP)

AC FORMATION s ’engage à  :
mettre  en œuvre les  moyens pédagogiques adaptés
assurer  la  compétence du formateur
respecter  les  object i fs  pédagogiques

Article  7  –  Obligations des parties
Obl igat ions  de l ’organisme :

assurer  la  format ion conformément  au programme
fournir  les  supports  pédagogiques
évaluer  les  acquis
dél ivrer  les  at testat ions

Obl igat ions  du c l ient  :
garant ir  la  présence des  part ic ipants
respecter  les  horaires
assurer  les  condit ions  matér ie l les  en cas  d ’ intra

Article  8  –  Suivi  pédagogique et  qualité
Dans le  cadre de sa  démarche qual i té  :
AC FORMATION met  en œuvre :

feui l les  d ’émargement
évaluat ions  des  acquis
quest ionnaires  de sat is fact ion
suiv i  des  réc lamat ions
amél iorat ion cont inue des  prestat ions

Article  9  –  Accessibi l ité
Les  format ions  peuvent  être  adaptées  aux personnes en s i tuat ion de handicap.
Le c l ient  doi t  s ignaler  en amont  toute  s i tuat ion nécess i tant  une adaptat ion.  Un
référent  handicap peut  être  dés igné sur  demande
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Article  10 –  Annulation,  report  et  abandon
En cas  d ’annulat ion d ’une prestat ion transmise au plus  tard 21 jours  avant  la  date
de début  de la  prestat ion plani f iée  in i t ia lement ,  aucune facture  d ’ indemnité  pour
cause d ’annulat ion ne sera  transmise au «  c l ient  » .
En cas  d 'annulat ion par  l 'entrepr ise  ou le  part ic ipant ,  les  condit ions  suivantes
s 'appl iquent  :

Annulat ion plus  de 5 jours  avant  la  format ion :  f ra is  de 30%  du coût  tota l
Annulat ion moins  de 5 jours  avant  la  format ion :  f ra is  de 50%  du coût  tota l
Annulat ion le  jour  même :  f ra is  de 80% du coût  tota l

Ces  f ra is  sont  dest inés  à  couvr ir  les  coûts  engagés  pour  la  préparat ion,
l ’organisat ion et  la  mobi l isat ion des  moyens pédagogiques et  humains.

AC FORMATION se réserve le  droi t  d ’annuler  ou reporter  une format ion en cas  :
de force  majeure ou d ’ef fect i f  insuff isant

Une solut ion a l ternat ive  sera  proposée.
En cas  d ’abandon en cours  de format ion,  la  prestat ion sera  facturée au prorata  du
temps réal isé ,  auquel  pourront  s ’a jouter  les  f ra is  engagés  et  non récupérables .

Article  11 –  Réclamations
Toute réc lamat ion peut  être  adressée à  :  sstacformat ion@gmai l .com
El le  sera  tra i tée  dans un déla i  maximum de 15 jours  dans une log ique
d’amél iorat ion cont inue.

Article  12 –  Propriété intel lectuel le
Les  supports  pédagogiques sont  protégés.
Toute reproduct ion,  d i f fus ion ou exploi tat ion sans  autor isat ion est  interdi te .

Article  13 –  Données personnelles
Les  données col lectées  sont  ut i l i sées  dans le  cadre de la  format ion.
Conformément  à  la  rég lementat ion,  le  c l ient  d ispose d ’un droi t  d ’accès ,  de
rect i f icat ion et  de suppress ion

Article  14 –  Responsabil ité
AC FORMATION est  tenue à  une obl igat ion de moyens.  Sa  responsabi l i té  ne saurai t
être  engagée en cas  d ’absence du part ic ipant  et/ou de mauvaise  ut i l i sat ion des
compétences  acquises

Article  15 –  Lit iges
En cas  de l i t ige  :

une solut ion amiable  sera  recherchée
à défaut ,  compétence du tr ibunal  du s iège de l ’organisme

Article  16 –  Acceptation
Les  présentes  CGV sont  acceptées  dès  s ignature du devis  ou de la  convent ion.
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